
Figure 3. Répartition en fonction  
du diagnostic clinique 

CONTEXTE 

L’Equipe Mobile de Psychiatrie de la Personne Agée (EMPPA Ouest 
94), du groupe hospitalier Paul Guiraud de Villejuif, intervient auprès 
des personnes de 60 ans et plus, résidant une des 15 communes de 
l’ouest du Val-de-Marne. Elle est rattachée à la plateforme territoriale 
ORIGNAL de coordination intégrative en santé mentale du Groupe 
hospitalier Paul Guiraud.   
Cette équipe fonctionne de manière intersectorielle, mobilisant 
conjointement le psychiatre, l’infirmière de l’équipe et un infirmier du 
centre médico-psychologique (CMP) du lieu de domiciliation, 
préalablement déterminé au sein de chacun des huit CMP du territoire.  
Lors de visites à domicile, l’EMPPA est amenée à évaluer sur le plan 
psychiatrique des patients présentant un syndrome de Diogène. 
 

Les résultats sont comparables aux données existantes de la littérature (2,3,4), notamment l’absence de diagnostic associé dans plus d’un tiers des cas, 
caractérisant les syndromes de Diogène primaires. Du fait de l’évolution démographique, le nombre de personnes présentant un syndrome de Diogène 
augmente, les partenaires sociaux ou médico-sociaux se retrouvant alors de plus en plus en difficulté du fait de la complexité de ces tableaux. Les équipes 
mobiles de psychiatrie de la personne âgée, au travers d’interventions à domicile, sont particulièrement utiles dans ces situations, car elles facilitent 
l’évaluation et l’accès aux soins psychiatriques de ces patients. 

DISCUSSION / CONCLUSION 
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PATIENTS ET MÉTHODE   

Cette étude descriptive inclut l’ensemble des patients présentant un 
syndrome de Diogène selon les critères de Clark et Manikar (1), évalués entre 
le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2013 , soit 23 patients. 

 

Syndrome de Diogène : étude descriptive au sein d’une équipe 

mobile de psychiatrie du sujet âgé  
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RESULTATS 

Figure 1. Caractéristiques des patients  

Age moyen :  75,1 ans [60-87] 
Femmes : 73,9 %         Hommes : 26,1 % 

OBJECTIF DE L’ETUDE   

Consommation chronique d’alcool retrouvée dans 14,4 % des cas   

Figure 4. Répartition en fonction  
de l’orientation proposée 

Syndrome de Diogène : critères cliniques selon Clark et Manikar (1): 
- logement dans un état d’extrême saleté et en complet désordre, dépassant 
le seuil de tolérance de la communauté avoisinante 
- complète négligence de soi, concernant l’hygiène corporelle et 
vestimentaire 
- absence de honte relative aux conditions de vie, pouvant aller jusqu’au déni 
- conduite d’accumulation irrationnelle d’objets hétéroclites et de déchets 
(syllogomanie) 
- existence d’une personnalité pré-morbide décrite comme suspicieuse, 
méfiante, rusée, mal intégrée 
- niveau intellectuel normal, voire élevé 
- isolement social 
- refus de toute aide extérieure, ressentie comme intrusive 

Le but de l’étude est de décrire les caractéristiques épidémiologiques, 
les diagnostics associés et l’orientation thérapeutique des patients 
présentant un syndrome de Diogène évalués à domicile dans le cadre 
de l’EMPPA Ouest 94. 
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Protection juridique indiquée dans 30,4 % des cas   

Figure 2. Répartition en fonction  
de l’origine des signalements 
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